
Comment participer au Week-end de la saison 2019-2020 ?
En s’inscrivant au groupe EEDF de Gap…

Comment s’inscrire au groupe de Gap ?

 Vous êtes déjà adhérents en 2018-19 : REMETTRE  LE DOSSIER COMPLET  lors du 1er week-end entre
11h et 13h (s'il manque un formulaire ou chèque le dossier ne sera pas accepté et l'enfant en pourra
pas venir aux prochains weekends). C'est important pour que l'enfant soit assuré lors des week-ends.

Ou

 Vous avez envie de rejoindre le groupe pour 2019-20 ou de faire un week-end d’essai : Contacter
d’abord le responsable de groupe pour vérifier les disponibilités et dispositions d’accueil. 

Info de dernière minute : on est COMPLET ! sauf chez les aînés…

Comment compléter son dossier ?

 Imprimer une fiche par enfant et remplir lisiblement en LETTRES CAPITALES ( y compris votre adresse
mail qui permet les échanges entre parents ) : https://gap.ecles.fr/telechargements

o la fiche adhésion 
o la fiche de liaison 
o la fiche sanitaire 

 Préparer 2 chèques : en fonction des montants indiqués ci-dessous ou se renseigner le jour de ren-
trée 

o Chèque adhésion ( incluant : part Nation + part locale + JPA )
o Chèque forfait Week-ends (location gîtes, repas...) 

 Glissez le tout dans une enveloppe au nom + prénom de l'enfant (un dossier par enfant)

Quels sont les montants des 2 chèques ? 

 Pour le premier chèque, le montant varie en fonction du QF* et du nombre d’enfant inscrit : 
Attention *: QF = Quotient Familial = revenu fiscal de référence 

("ligne 14" de votre feuille d'impôts divisé par le nombre de parts)

1er enfant : prix adhésion / cotisation

Sommes en € 1er cas 2ème cas 3ème cas 4ème cas
Tranche QF < 9600 9601<QF<16800 16801<QF<26400 26400 < QF

Adhésion part Nation 22 64 96 128

Adhésion part Gap 5 15 50 80

Adhésion totale à régler 27 79 146 208

Chaque enfant suivant : prix adhésion / cotisation

Sommes en € 1er cas 2ème cas 3ème cas 4ème cas
Tranche QF < 9600 9601<QF<16800 16801<QF<26400 26400 < QF

Adhésion part Nation 16 48 75 96

Adhésion part Gap 5 5 30 60

Adhésion totale à régler 21 53 105 156

https://gap.ecles.fr/telechargements


 Pour le second chèque du « forfait week-ends » , le montant est fixe : 120 Euros (100 pour les aînés, 
promotion !)

Quand sont encaissés les chèques ?

Les chèques sont encaissés fin octobre. Le second peut être encaissé en février : dans ce cas le préciser 
au dos du chèque.

Qui contacter et pourquoi ?

Pour toutes questions concernant :

- le fonctionnement du groupe, des weekends, du camp ou une nouvelle adhésion : 
Sandrine 06 88 31 79 50  ou Cath 06 41 32 48 71 (coordinatrices)

- les adhésions et inscriptions pour la saison 2019-20 : Faby : 06.23.79.24.18 (responsable adhésion)


